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DEVENIR MAJEURE 
LA LENTE CONQUÊTE DES DROITS 

par Bettina Bradbury* 

D EPUIS LA CONQUÊTE, LE STATUT LÉGAL DES Qué
bécoises trouve ses racines dans le droit 

civil et dans les lois des gouvernements colo
niaux, fédéral et provinciaux. La Coutume de 
Paris inspire largement le statut et les droits des 
femmes. Avant les années 30, le droit civil n'évo
lue guère et les rares changements à survenir 

plus étendus que ceux dont disposent les 
femmes des autres colonies ou même d'Angle
terre. En Angleterre et en Ontario, au cours des 
décennies 1870-1890, les parlements adoptent 
les Married Women's Property Acts, qui recon
naissent aux femmes le droit de contrôler leurs 
propriétés et leurs salaires. 

n'améliorent pas toujours la position des 
femmes. En dépit du mouvement féministe de la 
fin du XIXe siècle, les droits politiques des 
femmes progressent plus lentement qu'ailleurs, 
de sorte qu'il est difficile de parler d'évolution 
des droits des femmes depuis la Conquête. 
Comme en Angleterre, certains des droits tradi
tionnels des femmes ont été limités ou perdus. 
Ainsi, au début du XIXe siècle, les femmes pro
priétaires perdent le droit de voter. C'est seule
ment en 1919 que les Québécoises peuvent voter 
aux élections fédérales et elles doivent attendre 
jusqu'en 1940 pour voter aux élections provin
ciales. Pendant une période assez courte, entre 
1791 et 1840, les Québécoises de familles aisées 
jouissent de privilèges juridiques et politiques 

Au Québec, ces droits n'existent à peu près pas. 
Les historiennes québécoises sont en train de 
réécrire l'histoire des femmes du Québec. On a 
fait peu de recherches sur les femmes dans la 
période de l'après-Conquête jusqu'à la décennie 
1840. Depuis la publication de L'Histoire des 
femmes au Québec, peu d'historiens se sont 
penchés sur les droits civils et politiques des 
femmes dans la province. Plusieurs études se
ront nécessaires pour comprendre comment les 
femmes ont agi et réagi au cours de cette pé
riode. Les lignes qui suivent proposent une 
esquisse préliminaire des changements et des 
continuités survenus dans les droits civils et po
litiques des Québécoises entre.la Conquête et la 
loi de 1940. 

Au début du XIX' siècle, 
sous le régime de la 
communauté de biens 
qui jouissait alors de la 
faveur populaire, la 
femme possédait la 
moitié des biens accu
mulés durant le ma
riage. 
(Cortège funèbre sur la 
place d'Armes de Mont
réal, en 1808. Gravure 
de John Lambert). 
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Les femmes et le droit civil 

À l'exception de la période comprise entre la 
Proclamation de 1764 et l'Acte de Québec de 
1774, les droits civils des femmes du Bas-
Canada étaient régis par la Coutume de Paris. 
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COMMENTAIRE 
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La Coutume de la Pré
vôté et Vicomte de Pa
ris accordait aux 
veuves et aux femmes 
célibataires majeures à 
peu près les mêmes 
droits que les hommes. 
(Marcel Trudel, Initia
tion à la Nouvelle-
France). 

Selon cette tradition, les veuves et les femmes 
célibataires majeures jouissaient à peu près des 
mêmes droits que les hommes. Une fois mariée, 
la femme perdait toutefois sa personnalité juridi
que. Elle ne pouvait plus signer de contrat sans 
la permission de son mari. En se mariant, 
l'homme prenait la direction légale et économi
que du ménage. Il était tenu de fournir tout le 
nécessaire pour les besoins de la vie courante, 
en fonction de ses capacités et de son état. Il 
choisissait le lieu du domicile et la femme était 
obligée de le suivre partout où il jugeait à propos 
de fixer sa résidence. Ainsi, seul le mari pouvait 
corriger les enfants. Pour quitter la maison ou se 
marier, les mineurs non émancipés avaient be
soin de la permission de leur père. De plus, les 
femmes devaient soumission à leur mari. «Le 
mari doit protection à sa femme; la femme obéis
sance à son mari». L'inégalité de fait et les idées 

patriarcales du droit civil existaient depuis des 
siècles. Même si la position de la femme nous 
semble inférieure aujourd'hui, il faut se rappeler 
qu'aux XVIIIe et XIXe siècles la Coutume offrait 
aux femmes québécoises plus de liberté et plus 
de protection que le droit commun (ou Common 
Law), qui régissait les droits des femmes dans le 
Haut-Canada et dans les autres colonies an
glaises. 

Ce régime très rigoureux ne reconnaissait au
cune existence légale à l'épouse. En se mariant, 
elle perdait le contrôle absolu de sa personne et 
de ses biens. Par contre, au Québec, la majorité 
des femmes était co-propriétaire des biens de la 
communauté créée au moment du mariage, 
même s'il leur était impossible de les adminis
trer sans la permission de leur mari. Certaines 
d'entrés elles ont pu contourner cette incapacité 
en se mariant en séparation de biens ou en 
devenant commerçantes. Au début du XIXe 

siècle à Montréal, une proportion plus grande 
d'anglophones et de francophones choisissent 
le régime de la séparation de biens. Dès lors, les 
femmes pouvaient «faire seules tous les actes et 
contrats qui concernent l'administration de 
leurs biens». 

Toutefois, ce droit donnait à la femme «seule
ment le droit d'alinéner ses biens meubles. (...) 
Tout acte fait en dehors de la simple administra
tion» était nul. Faute de contrat stipulant le 
contraire, la majorité des femmes se trouvait 
automatiquement en communauté de biens. 
Dans la décennie 1840, près de neuf couples 
montréalais sur dix ne possédaient pas de 
contrat de mariage, et vivaient par conséquent 
avec les avantages et les désavantages du régime 
de la communauté de biens. 

L'inconvénient majeur de ce régime tenait au fait 
que l'épouse ne pouvait administrer ses biens ni 
ceux de la communauté. Il lui était interdit de 
vendre, d'aliéner ou d'hypothéquer son patri
moine, de passer un contrat ou ester en justice 
sans l'autorité et le consentement exprès de son 
mari. Même son salaire, si elle en gagnait un, 
relevait de l'autorité du mari. Toutefois, le princi
pal avantage du régime consistait à posséder 
une moitié des biens accumulés par la commu
nauté. Si le mari décédait avant la femme, elle 
avait droit à sa moitié des biens après le paie
ment des dettes et le règlement des comptes (art. 
1361). Elle avait également droit à un douaire. 
Pour les femmes sans contrat de mariage, le 
douaire coutumier consistait à retirer l'usu-
fruit(...)de la moitié des biens immeubles pos
sédés par le mari lors du mariage et de ceux 
qu'elle recevait en héritage de ses père et mère et 
autres ascendants durant le mariage (art. 1434). 
Des douaires plus généreux existaient parfois 
dans certains contrats de mariage. 
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Pour les épouses des hommes sans biens im
meubles, ce droit ne valait rien. Cette situation 
s'appliquait à une proportion grandissante de 
femmes habitant les villes. Pour les marchands 
et capitalistes, le douaire posait des problèmes à 
l'acccumulation du capital foncier. Le privilège 
du douaire primait sur les droits des autres 
créanciers. Ainsi, «un propriétaire du Bas-
Canada au début du XIXe siècle a pu découvrir 
que l'immeuble qu'il a acquis quelques années 
auparavant est, suite au décès du vendeur, main
tenant sujet au douaire de l'épouse.» 

Pour régler les problèmes engendrés par le 
douaire, le gouvernement a d'abord donné aux 
femmes le droit de renoncer au douaire. En 
1841, il oblige l'enregistrement des hypothèques 
au moment du mariage. Cette «défaite des an
ciens droits des femmes» ne changea guère la 
vie des femmes ordinaires au douaire périmé et 
dont les maris ne possédaient aucun bien im
meuble. Par contrat de mariage ou par testa
ment, les couples pouvaient prévoir d'autres me
sures en cas de veuvage. Sur les traces des fémi
nistes anglaises, dans les autres provinces du 
Canada, au cours des décennies 1870 et 1880, 
les femmes réussissent à convaincre les gouver
nements provinciaux d'adopter les Women's 
Property Acts. Ces lois donnaient aux femmes 
mariées le droit de conserver leurs biens propres 
et de pouvoir les gérer elles-mêmes. Elles ob
tiennent en plus le droit de toucher leurs sa
laires. 

Par contraste, la province de Québec apporte 
peu de modifications à l'incapacité légale de la 
femme mariée jusqu'à la commission Dorion à 
la fin des années 1930. À ce moment, la réforme 
du Code Civil en 1931 créée une catégorie de 
biens réservés exclusivement à l'épouse au tra
vail, permettant aux femmes mariées la «libre 
disposition de leurs biens (administration et 
aliénation), meubles et immeubles, issus de 
fruit de leur salaire», donnant ainsi plus de li
berté aux femmes mariées en séparation de 
biens. Les femmes mariées en communauté de 
biens et ne touchant pas de salaire gagnèrent 
peu, mais la limite imposée aux droits du mari à 
disposer de biens de la communauté aida sans 
doute certaines d'entre elles. L'autorité maritale 
restait cependant le principe fondamental du 
mariage, et ce n'est qu'après les années 60 que 
les régimes matrimoniaux deviennent plus équi
tables. 

Droits politiques 

En 1791, l'Acte constitutionnel donne le droit de 
vote aux propriétaires ruraux et à ceux des villes 
possédant des immeubles ou versant un loyer de 
plus de dix livres. Certaines femmes, proprié
taires ou locataires en ville, pouvaient dès lors 

voter. Il s'agissait probablement de veuves et de 
femmes célibataires, mais la question reste à 
approfondir. On ignore à peu près tout de ces 
quelques cas. Nous savons qu'avec la progres
sion de l'idée, dans la classe moyenne, que les 
femmes doivent rester à la maison, avec leur 

famille, s'esquisse une réaction contre cette pra
tique. Déjà, en 1828, les résultats d'une élection 
dans la haute-ville de Québec furent contestés 
parce que le vote des veuves n'avait pas été 
comptabilisé. Néanmoins, les femmes conti
nuent de voter. 

L'historien Fernand Ouellet explique qu'en 1832, 
le comté de Montréal Ouest comptait 225 
femmes aptes à voter, soit environ 13 pour cent 
des électeurs. De ce nombre, seulement 26 ne 
s'étaient pas prévalues de leur droit. Le fait 
qu'elles aient voté en majorité contre le candidat 
patriote explique probablement la violence de la 
réaction de Louis-Joseph Papineau. Dans La Mi
nerve du 3 février 1834, il écrit que l'usage de 
faire voter les femmes doit être aboli. «Il est 
odieux de voir traîner aux hustings des femmes 
par leurs maris, des filles par leurs pères souvent 

Dans un article publié 
dans la Minerve en 
1834, Louis-Joseph Pa
pineau, invoquant l'in
térêt public, se pro
nonce contre le vote des 
femmes. 
(Archives nationales du 
Québec à Québec, col
lection initiale). 
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Au début du XX' siècle, 
Henri Bourassa fait par
tie de cette élite intellec
tuelle québécoise re
groupant des membres 
du clergé, des polit i
ciens et des journalistes 
qui manifestent ouver
tement leur opposition 
à la cause féministe. 
(Archives nationales du 
Québec à Québec, col
lection initiale). 

contre leur volonté. L'intérêt public, la décence, 
la modestie du sexe exigent que ces scandales 
ne se répètent plus». 

La réaction de Papineau n'est pas unique. La 
décennie 1830, considérée comme une période 

de réforme et d'affranchissement pour les 
hommes en Angleterre, est également marquée 
par l'abolition du droit de vote pour les femmes 
en vertu du Reform Act en 1832. Deux ans plus 
tard, une législation réglait la question au Cana
da: «Après la passation de cet Acte, aucune fille, 
femme ou veuve ne pourra voter à aucune élec
tion dans aucun comté, Cité ou Bourg de cette 
Province». Si, pendant 43 ans, quelques femmes 
québécoises - veuves et célibataires contri
buables - ont pu voter au tournant du XIXe siècle, 
les femmes ont dû attendre plus de 80 ans pour 
obtenir ce droit aux élections fédérales, et jus
qu'en 1940 pour voter au Québec. 

De 1893 à 1940, dans leur quête des libertés 
démocratiques, des groupes féministes ont dû 
lutter contre l'opposition de l'épiscopat, de plu
sieurs hommes politiques, des journalistes dont 
Henri Bourassa et de quelques groupes de 
femmes. Cette opposition a retardé l'évolution 
des droits civils et politiques des Québécoises. 
En raison du contexte sociologique particulier 
du Québec, les hommes ont bénéficié des privi
lèges et du pouvoir accordés par le système 
patriarcal pendant une période beaucoup plus 
longue que dans les autres provinces. • 

*Professeure adjoint, université de Montréal 
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